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« NANO-TERA.CH » :

120 MILLIONS POUR

L'INGENIERIE SUISSE

Presente lundi 28 janvier dernier
ä Berne, le programme de recherche

« Nano-Tera.ch » prevoit l'inves-

tissement de 120 millions de francs

sur quatre ans (2008 ä 2011) dans

le domaine prometteur des systemes

embarques. Le programme reunit les

deux Ecoles polytechniques (Lausanne

assurant le pilotage), les Universites de

Bäle, de Neuchätel, de Suisse itahenne

et le Centre suisse d'electronique et de

microtechnique La moitie des fonds

proviendra du Conseil des Ecoles

polytechniques (CEPF) et de la Conference

universitaire suisse (CUS), le reste etant

fourni par les futurs partenaires.

President de l'EPFL, Patrick Aebischer

a souligne que le programme est dedie

aux sciences de l'ingenieur: il constitue

une reponse ä ceux qui reprochent aux

EPF de ne pas suffisamment soutenir ce

domaine. Le chef de l'insititution lau-

sannoise a precise que « Nano-Tera ch »

permettra de renforcer la science et

Industrie helvetiques, en exploitant

ses qualites reconnues: fiabilite, minia-

turisation, conception et developpement

de systemes complexes. II a aussi

invite les HES et les industries ä rejoin-
dre le programme. Selon Giovanni

De Micheli, President du comite

executif, le programme doit susciter

'enthousiasme des jeunes ingenieurs

et stimuler leur essor, tout en fournis-

sant des perspectives nouvelles pour
des Ingenieurs confirmes.

A ce Stade du projet, les domaines

d'application envisages concernent
essentiellement la sante, la securite et

l'environnement Le cadre final du

Programme dependra toutefois du resultat

de l'appel de propositions <www nano-

tera ch>: les chercheurs interesses ont

jusqu'au 1er mai 2008 pour soumettre

leurs projets RTD (recherche, technolo-

gie et developpement).
Le titre du programme resume bien

ses enjeux: le prefixe «nano» (nain

en grec, 10"9) traduit la dimension

toujours plus reduite des composants
des systemes de communication, alors

que «tera » (monstre en grec, 1012)fait

reference ä l'augmentation phenome-

nale du volume des donnees mises ä

disposition par ces meines systemes.

Les recherches porteront donc tout
autant sur le developpement de mini-

capteurs que sur l'exploitation automatisee

de leurs mesures.

Si on voit mal les professions tradi-

tionnelles de la SIA jouer un röle de

chercheurs dans la partie « nano», elles

sont en revanche directement concer-

nees par la mise en place et l'exploitation

de systemes embarques. En effet,

les problematiques liees ä l'habitat, la

surveillance (qualite des eaux, risques

naturels, ouvrages, etc.) ou encore la

gestion du trafic (telematique) neces-

siteront une recolte toujours plus large

de donnees. Reste donc ä esperer que
les insituts de recherche concernes sai-

siront cette opportunite d'exprimer nos

besoins en emettant des propostions.

JP

« FACES» REINVENTE
La parution du 65e numero de la

revue « FACES» - intitule « Reinventer

Geneve » - marque un tournant majeur

dans son histoire. La disparition, le 31

aoüt dernier, de l'lnstitut d'Architecture

de l'Universite de Geneve (IAUG), avait

en effet prive la revue de son onent

intellectuel fondateur, en meme temps

que de son principal bailleur de fonds.

Constitue autour de la Fondation

Braillard architectes, c'est desormais

«un nouveau groupement genevois

d'interets» qui pilotera «FACES»,

avec le soutien renouvele de la maison

d'edition InFolio.

Le sommaire et les contenus de ce

numero signalent d'emblee une voca-

tion militante. Coordonne par Bruno

H Vayssiere, directeur de la Fondation

Braillard, Adrien Besson et Tarramo

Brcennimann, architectes, il alimente

vigoureusement le debat autour du

FACES

Reinventer Geneve

p.18 TRACES n° 02 6 fevrier 2008



devenir urbain de l'agglomeration
genevoise. Le dossier s'ouvre avec une

contribution de Paul Marti, qui presen-

te un apercu historique de Devolution

de la ville depuis la fin de la seconde

Guerre mondiale. Blaise Sahy propose
ensuite une etude des strategies
alternatives de renouvellement urbain, ins-

piree notamment par les recherches de

Lacaton & Vassal, David Gaillard evo-

que le potentiel des eco-quartiers, alors

qu'Elena Cogato-Lanza, Christophe
Beusch et Marie-Paule Mayor ana-

lysent plusieurs projets produits au

sein d'une Unite d'enseignement de

l'ENAC-EPFL, portant sur la problema-

tique de l'etalement urbain

Le cceur du dossier est constitue par

une discussion autour du masterplan

« Praille-Vernets-Acacias», puis par une

analyse juridique, historique et spatiale

du cas de Zurich-Ouest, qui fait echo

ä une conference-debat organisee en

novembre dernier sous l'egide de la

FAS genevoise.

Apres la disparition de l'lnstitut
d'architecture, la revue « FACES» peut

constituer une «position de repli»

strategique. Pour peu qu'elle sache

entretenir sa riche tradition de curio-

site intellectuelle et qu'elle cultive le

sens de I'hospitalite, eile deviendra

bientöt un havre pour tous ceux qui,
ä Geneve, ne se resignent pas ä laisser

es questions du devenir urbain se

resumer au face-ä-face sterile entre

l'administration et l'economie. Longue

vie et bon vent ä « FACES»
FDC

Concours de projets d'architecture ä deux
degres, en procedure ouverte

Organisateur :

Commune du Mont-sur-Lausanne

Secretariat du concours :

Administration communale
Service de l'amenagement du territoire et bätiments
Rte de Lausanne 16, Case postale 35,
1052 Le Mont-sur-Lausanne,
Tel. 021 651 91 91, Fax 021 651 91 92

Type de procedure :

Ouverte en conformite avec les art. 3.3 et 5 du Reglement des
concours d'architecture et d'ingenierie SIA 142, Edition 1998.

Conditions de participation :

Architectes etablis en Suisse ou dans Tun des pays signataires
de l'accord OMC, porteurs d'un diplöme EPF, IAUG, AAM, HES

ou inscrits au REG A ou B, ou titulaires d'un diplöme etranger
equivalent.

Programme du concours :

Telechargeable des le 18 fevrier 2008 sur le site www simap
ch ou au secretariat du concours, www.lemontsurlausanne ch

Delais :

Rendu du 1er degre 2 juin 2008
Rendu du 2^me degre novembre 2008

Jury :

PresidentJean-Claude Noverraz, Municipa

Membres professionnels :

Fonso Boschetti, Architecte
Jean-Marc Bovet, Architecte
Alfonso Esposito, Architecte
Jean Gerard Giorla, Architecte
Jean-Marc Peleraux, Architecte

Membres non professionnels :

Jean-Luc Brunet, Directeur des ecoles
Michel Amaudruz, Municipa
Jean-Pierre Sueur, Municipa

Suppleant professionnel :

Laurent Fragniere, Architecte

Suppleants non professionnels :

Michel Odier, Municipal
Jean-Pierre Ansermet, Service des bätiments
Bernard Matthey-Doret, Doyen, Direction des ecoles

Experts :

Michel Recordon, Urbaniste
Michel Coubes, IEC SA,
Institut pour l'Economie de la Construction SA

Planche de prix :

CHF 190000- HT.

Les prix et mentions ne seront distribues qu'ä l'issue du
second degre. Dans ces CHF 190000.-, une indemnite
de CHF 10000.- (HT) est attribuee aux concurrents dont
le projet a ete admis au jugement du 2eme degre. Le solde
du montant global represente la somme pour la repartition
des prix et mentions eventuelles.

Inscription :

Sefait par lettre recommandee aupres de l'organisateur,
accompagnee du versement de CHF 300.- sur le compte
CCP 10-5844-2, avec la mention «Concours d'architecture
Au Mottier», Le Mont-sur-Lausanne.
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